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 Les artisans/commerçants dénoncent les charges excessives qui leur sont imposées sans cesse. 
Nous, commerçants et artisans, première entreprise de France, sommes taxés à 47 % sur nos bénéfices !!   ……………………………Exemple : 
Pour une TPE qui génère 100 000 € de chiffre d’affaire et qui dégage un bénéfice de 20 000 €, le calcul va être le suivant :
- 20 000 € - 47 % de charges sociales, soit un résultat de 10 600 € que l’on divise ensuite par 12 mois représente un salaire mensuel de 883.33 € pour des semaines de travail allant jusqu'à 60 Heures.!
Aujourd'hui, nous n'en pouvons plus ! Nous dénonçons les dysfonctionnements du RSI (Régime Social des Indépendants) qui sont :
 Les doubles appels de cotisations.
 Le mode de calcul de nos charges sociales 
 Le harcèlement via des huissiers qui nous réclament des sommes indues 
 Le calcul de la retraite 
 La future hausse de ces charges prévue dans le budget 2013 ……
De nombreuses erreurs de cotisations qui ne sont ni vérifiées, ni débattues avec les artisans/commerçants par le RSI nous mettent sur la paille. Nous avons en face un mur de silence malgré nos réclamations. CELA DEVIENT INACCEPTABLE.
Aucuns de nos appels, aucunes de nos réclamations ne trouvent  réponse, quel que soit le 
RSI de n'importe quel département de France.

Nous somme pris a la gorge par ce Racket Social des Indépendants, nous n’arrivons plus à nous sortir la tête de l’eau et à cause de cet état de fait, de nombreuses petites entreprises même familiales existantes depuis des générations se voient dans l'obligation de déposer le bilan et sont poursuivies injustement par les huissiers.
NOUS, ARTISANS/COMMERCANTS DE FRANCE SOMMES EN COLERE.
AIDEZ NOUS, faîtes connaitre notre association auprès des artisans/commerçants que vous côtoyez régulièrement.
REJOIGNEZ NOUS POUR QU'UNE JUSTICE SOCIALE SOIT AUSSI POUR NOUS - SANS VOUS, NOUS NE POUVONS EXISTER. AIDEZ NOUS POUR QUE DEMAIN LA FRANCE CONSERVE SON ARTISANAT DE VALEUR ET DE SAVOIR FAIRE ET CONSERVE SES COMMERCES DE PROXIMITE.
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